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CP 215 HABILLEMENT ET CONFECTION

PRIME SYNDICALE 2020

Montant de la prime: € 145

• Les attestations ont été envoyées aux 
travailleurs en juin dernier. 

• Vous pouvez remettre votre attestation à 
votre délégué CSC ou à un secrétariat CSC. 

• Le paiement sera effectué par le Fonds à 
partir du 1er octobre 2020.


